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 n° 284 568 du 10 février 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. ACEVEDO VAHOS 

Rue de Stassart, 117/2 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 juillet 2022, par X, qui déclare être de nationalité brésilienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire, prise le 14 juin 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 3 août 2022 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 18 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. ACEVEDO VAHOS, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique au cours de l’année 2014.  

 

1.2. Le 14 décembre 2016, la partie requérante a introduit une première demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a 

été déclarée irrecevable en date du 13 juin 2017 et la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter 

le territoire (annexe 13).  

 

Par un arrêt n° 251 197 du 18 mars 2021, le Conseil a annulé ces décisions.  
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Le 3 mai 2021, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision d’irrecevabilité de cette demande et 

un nouvel ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre de la partie requérante.  

 

1.3. Le 23 mai 2019, la partie requérante a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été 

déclarée irrecevable en date du 12 décembre 2019 et la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de 

quitter le territoire (annexe 13).  

 

1.4. Le 28 décembre 2021, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter) en qualité de descendant de [V.S.J.J.] 

de nationalité portugaise. Cette demande a été complétée en date du 2 mars 2022.  

 

Le 14 juin 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans 

ordre de quitter le territoire (annexe 20). Cette décision, notifiée à la partie requérante le 28 juin 2022, 

constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

« est refusée au motif que : 

 

□ l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

l'Union ou d’autre membre de la famille d'un citoyen de l'Union ; 

 

Le 28.12.2021, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

descendante à charge de [V.S.J.] (NN […]) de nationalité portugaise, sur base de l’article 40bis de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

A l’appui de sa demande, bien qu'elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec 

la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la condition de membre de famille à charge 

exigée par l’article 40bis de la loi du 15/12/1980, n’a pas été valablement étayée. 

 

En effet, la personne concernée reste en défaut de démontrer de manière probante qu’elle n’a pas de 

ressource ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays d’origine ou de provenance pour 

subvenir à ses besoins essentiels et qu’elle a bénéficié d'une aide financière ou matérielle de la 

personne qui lui ouvre le droit au séjour, l’attestation de fréquentation scolaire établie à Bruxelles le 

11/10/2021 et concernant la scolarité de la personne concernée entre 2014 et 2020 ne prouvent pas 

qu’elle était à charge de la personne ouvrant le droit au séjour. D’autant que selon le dossier 

administratif, la personne ouvrant le droit au séjour est marié avec madame [B.D.F.A.] ([…]) depuis le 

28/10/2020. Des lors, il n’y a pas de lien familial établi entre les intéressés est avant le 28/10/2020. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 bis de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. » 

 

2. Observations préalables 

 

2.1.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe de l’irrecevabilité du recours à défaut 

d’intérêt dès lors que la partie requérante a introduit, le 8 juillet 2022, une nouvelle demande de carte de 

séjour en qualité de beau-fils de [J.J.V.S.]. Considérant qu’il lui appartient de se prononcer sur les 

éléments produits dans cette nouvelle demande, elle estime que la partie requérante n’a pas un intérêt 

actuel à son recours dès lors que sa situation la plus récente sera examinée dans le cadre de cette 

nouvelle procédure.  

 

2.1.2. Interrogée à cet égard lors de l’audience du 18 novembre 2022, la partie requérante a indiqué 

maintenir son intérêt au recours dès lors qu’aucune décision n’est actuellement intervenue dans le 

cadre de la nouvelle demande. 

 

La partie défenderesse a, quant à elle, indiqué s’en référer à justice concernant l’intérêt.  

 

2.1.3. Le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et que 

l’actualité de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. Il rappelle également 

que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief 
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causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Larcier, 2002, p. 653, n° 

376). 

 

En l’espèce, il ressort de l’examen des pièces versées au dossier administratif que l’annexe 19ter datée 

du 8 juillet 2022 porte notamment la mention suivante « L’intéressé est prié de produire dans les trois 

mois, à savoir au plus tard le 7 octobre 2022 les documents suivants : preuves que vous êtes à charge 

de la personne rejointe ». Le dossier administratif, transmis au Conseil par porteur en date du 23 août 

2022, ne contient aucune nouvelle transmission de documents par la partie requérante postérieurement 

au 8 juillet 2022.  

 

Le Conseil ne dispose dès lors pas d’éléments suffisants pour considérer que la partie requérante ne 

justifierait pas d’un intérêt au présent recours, dès lors qu’il ne peut être certain de disposer de 

l’ensemble des éléments de la nouvelle demande et ne peut vérifier si, comme l’affirme la partie 

défenderesse, cette demande faisait état de la situation la plus récente de la partie requérante.  

 

Partant, l’exception d’irrecevabilité est rejetée.  

 

2.2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité de la 

demande de suspension.  

 

2.2.2. Le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose : « §1er. 

Sous réserve du paragraphe 3 et sauf accord de l'intéressé, aucune mesure d'éloignement du territoire 

ne peut être exécutée de manière forcée à l'égard de l'étranger pendant le délai fixé pour l'introduction 

du recours introduit contre les décisions visées à l'alinéa 2 ni pendant l'examen de celui-ci, et de telles 

mesures ne peuvent être prises à l'égard de l'étranger en raison de faits qui ont donné lieu à la décision 

attaquée. 

Les décisions visées à l'alinéa 1er sont :  

[…]  

7° toute décision de refus de reconnaissance du droit de séjour à un citoyen de l'Union ou un membre 

de sa famille visé à l'article 40bis, sur la base de la réglementation européenne applicable, ainsi que 

toute décision mettant fin au séjour d'un citoyen de l'Union ou d'un membre de sa famille visé à l'article 

40bis; […] ».  

 

Il en résulte que le recours en annulation introduit par la partie requérante à l’encontre de l’acte attaqué 

est assorti d’un effet suspensif automatique, de sorte que cet acte ne peut pas être exécuté par la 

contrainte. En conséquence, il y a lieu, au vu de ce qui précède, de constater que la partie requérante 

n'a pas d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution de la décision attaquée qu’elle formule en 

termes de recours et que cette demande est irrecevable.  

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 40bis « et suivants » de la 

loi du 15 décembre 1980, de l’article 2 de la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil 

du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et 

de séjourner librement sur le territoire des États membres, modifiant le règlement (CEE) n° 1612/68 et 

abrogeant les directives 64/221/CEE, 68/360/CEE, 72/194/CEE, 73/148/CEE, 75/34/CEE, 75/35/CEE, 

90/364/CEE, 90/365/CEE et 93/96/CEE (Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) (ci-après : la directive 

2004/38), de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et libertés fondamentales 

(ci-après : la CEDH), du « principe général de prudence », du « principe général de bonne 

administration » et du « principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en 

prenant connaissance de tous les éléments de la cause », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation 

et de « la motivation absente, inexacte, insuffisante ou contradictoire et dès lors de l’absence de 

motivation légalement admissible ».  

 

3.2. A l’appui d’un premier grief, après avoir reproduit la motivation de l’acte attaqué ainsi que les 

termes de l’article 40bis, § 2, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante fait valoir être 

arrivée en Belgique alors qu’elle était mineure, résider avec son beau-père depuis plusieurs années, 

que ce dernier est marié avec sa mère depuis le 28 octobre 2020, qu’elle a produit des preuves de sa 

scolarité depuis 2014 et que son beau-père la prend en charge.  
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Elle soutient qu’exiger davantage de preuves de dépendance financière dans son pays d’origine alors 

que la partie défenderesse sait qu’elle réside en Belgique depuis 2014 est contraire aux articles 40bis 

« et suivants » de la loi du 15 décembre 1980 et au « principe de loyauté des actes administratifs ». Elle 

ajoute que la directive 2004/38 établit une différence entre la famille nucléaire et les autres membres de 

la famille d’un citoyen de l’Union, que les descendants des conjoints sont considérés comme faisant 

partie de la famille nucléaire du citoyen de l’Union et que ladite directive octroie à cette catégorie de 

membres de famille un droit automatique d’entrée et de séjour dans l’Etat membre d’accueil. Elle 

reproduit, à cet égard, les termes du considérant n° 6 de la directive 2004/38.  

 

Se référant à cinq jurisprudences de la Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE), elle 

soutient qu’il existe une ligne prétorienne selon laquelle les membres de la famille nucléaire bénéficient 

d’un droit automatique d’entrée et de séjour dans l’Etat membre d’accueil et indique que, dès lors qu’elle 

est un descendant âgé de plus de 21 ans, elle doit démontrer être « à charge » de son beau-père.  

 

En ce qui concerne la notion de membre de famille « à charge », elle fait valoir que la CJUE considère - 

dans son arrêt Reyes du 16 janvier 2014 - que cette condition ne doit pas faire l’objet d’une 

instrumentalisation froide et implacable par les autorités nationales des États membres, mais doit servir 

à évacuer les abus sans constituer une dérobade juridique idéale de nature à légitimer un durcissement 

des contrôles migratoires.  

 

Indiquant que cette même jurisprudence prévoir que la situation de dépendance doit exister dans le 

pays de provenance de la personne sollicitant un regroupement familial, elle fait cependant valoir que 

cet arrêt n’analyse pas la situation d’un candidat au regroupement familial qui réside depuis plusieurs 

années avec la personne lui ouvrant le droit au séjour. Elle soutient dès lors que lui imposer de 

démontrer sa dépendance financière dans son pays d’origine alors qu’elle réside avec son beau-père 

depuis plusieurs années est contraire à la jurisprudence de la CJUE dont ses enseignements visent à 

accorder aux membres de la famille nucléaire un droit automatique d’accès au séjour.  

 

Elle estime par conséquent que l’acte attaqué fait obstacle à son droit fondamental à vivre avec sa 

famille alors qu’elle a suffisamment étayé sa condition de membre à charge de son beau-père.  

 

3.3. A l’appui d’un second grief, exposant des considérations théoriques relatives à l’article 8 de la 

CEDH, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de gravement porter atteinte à ses droits 

découlant de cette disposition et fait valoir qu’elle réside en Belgique depuis plus de huit ans, que 

l’ensemble de ses liens familiaux se trouvent en Belgique et qu’elle n’a plus aucun lien familial au Brésil.  

 

Elle estime dès lors que l’acte attaqué est contraire à l’article 8 de la CEDH et soutient qu’en ne tenant 

pas compte de tous les éléments de la cause, la partie défenderesse a manqué à son obligation de 

motivation et commis une erreur manifeste d’appréciation.  

 

4. Discussion 

 

4.1. A titre liminaire, sur le moyen unique, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière 

l’acte attaqué violerait le « principe général de prudence ». De même, sauf à considérer que la partie 

requérante entend invoquer la violation de l’ensemble des dispositions suivant l’article 40bis de la loi du 

15 décembre 1980, les termes « et suivants » ne désignent pas de manière suffisamment précise la 

règle de droit que la partie requérante estime violée en l’espèce. Il en résulte que le moyen est 

irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions et principe.  

 

Le Conseil observe, en outre, que la partie requérante reste en défaut d’identifier le principe « de bonne 

administration » qu’elle estime violé en l’espèce, ceci alors même que le Conseil d’Etat a déjà jugé, 

dans une jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie, que « le principe général de bonne administration 

n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation 

d’un acte administratif » (C.E., arrêt n° 188.251 du 27 novembre 2008). Force est dès lors de constater 

que le moyen unique en ce qu’il est pris de la violation du principe « de bonne administration » ne peut 

qu’être déclaré irrecevable. 
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4.2.1. Sur le reste du moyen unique, en son premier grief, le Conseil rappelle que l’article 40bis de la loi 

du 15 décembre 1980 prévoit, en son deuxième paragraphe, que : « Sont considérés comme membres 

de famille du citoyen de l'Union:  

[…] 

3° les descendants et les descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, âgés de moins de 

vingt et un ans ou qui sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent, pour autant que 

l'étranger rejoint, son conjoint ou le partenaire enregistré visé en ait le droit de garde et, en cas de garde 

partagée, à la condition que l'autre titulaire du droit de garde ait donné son accord. 

[…] ».  

 

Le Conseil rappelle que la Cour de Justice de l’Union européenne a, dans son arrêt YUNYING JIA 

(Arrêt C-1/05 du 9 janvier 2007), précisé ce qu’il faut entendre par personne « à charge ». Il ressort 

dudit arrêt que : « (…) l’article 1er, §1, sous d) de la directive 73/148 doit être interprété en ce sens que 

l’on entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant 

communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien 

matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’Etat 

d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit 

ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de 

la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul 

engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant 

communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une 

situation de dépendance ». 

 

En outre, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses 

dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles 

se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, 

par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il 

n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

4.2.2. En l’occurrence, l’acte attaqué est fondé sur le motif selon lequel « […] la condition de membre de 

famille à charge exigée par l’article 40bis de la loi du 15/12/1980, n’a pas été valablement étayée », la 

partie défenderesse précisant à cet égard que la partie requérante « […] reste en défaut de démontrer 

de manière probante qu’elle n’a pas de ressource ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son 

pays d’origine ou de provenance pour subvenir à ses besoins essentiels et qu’elle a bénéficié d'une aide 

financière ou matérielle de la personne qui lui ouvre le droit au séjour […] ».  

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante.  

 

4.2.3. En effet, en ce que la partie requérante soutient que la directive 2004/38 prévoit un droit 

automatique d’entrée et de séjour pour les membres de la famille visés à son article 2, le Conseil relève 

tout d’abord que cette directive a pour objet (article 1er, alinéa 1er, point a)), notamment, d’établir « les 

conditions d'exercice du droit des citoyens de l'Union et des membres de leur famille de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des États membres » (le Conseil souligne), conditions notamment 

détaillées dans l’article 7 de ladite directive.  

 

En outre, même à considérer qu’il existerait un droit automatique pour les membres de famille listés à 

l’article 2, point 2), de la directive 2004/38, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante 

invoque sa qualité de descendant âgé de plus de vingt et un ans – visée au sous-point c) de cette 

disposition – laquelle inclut la condition d’être « à charge » de la personne ouvrant le droit au 

regroupement familial, ce qui est précisément contesté dans l’acte attaqué.  

 

L’argumentation de la partie requérante sur ce point consiste dès lors à affirmer satisfaire à la condition 

d’ « être à charge » en invoquant sa qualité de descendant de conjoint d’un citoyen de l’Union alors que 

cette qualité ne peut lui être reconnue qu’à condition de satisfaire à la condition de se trouver à charge 
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de la personne lui ouvrant le droit au regroupement familial au sens de l’arrêt de la CJUE YUNYING JIA, 

précité, à savoir dans son pays d’origine ou de provenance.  

 

Au surplus, en ce que la partie requérante invoque l’existence d’une « ligne prétorienne selon laquelle 

les membres de la famille nucléaire bénéficient d’un droit automatique d’entrée et de séjour dans l’État 

membre d’accueil », le Conseil constate que celle-ci se limite à se référer en termes vagues à des 

jurisprudences de la CJUE sans préciser en quoi celles-ci soutiendraient son affirmation.  

 

4.2.4. Quant à la condition d’ « être à charge » telle qu’interprétée par la CJUE, la partie requérante se 

réfère tout au plus au fait que la Cour ne s’est pas prononcée sur la situation d’une personne qui réside 

depuis plusieurs années avec la personne lui ouvrant le droit au regroupement familial sans préciser en 

quoi cette circonstance devrait mener à une interprétation différente de cette condition. Elle se contente 

en effet d’affirmer que le fait de lui imposer de démontrer qu’elle était à charge de son beau-père dans 

son pays d’origine « […] est contraire à la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union Européenne 

dont ses enseignements visent au contraire à accorder aux membres de la famille nucléaire un droit 

automatique d’accès au séjour ».  

 

Au surplus, et ainsi que relevé par la partie défenderesse dans l’acte attaqué, le lien familial avec le 

regroupant, à savoir son beau-père n’est établi que depuis le 28 octobre 2020. En outre, la partie 

requérante se contente d’alléguer vivre avec son beau-père « depuis plusieurs années », mais reste 

toutefois en défaut de le démontrer. 

 

4.3.1. Sur le deuxième grief, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil 

rappelle que le Conseil d’Etat a relevé, dans son arrêt n° 231.772 du 26 juin 2015, 

que si l’article 8 de la CEDH prévaut sur les dispositions de ladite loi, il n’impose cependant pas à 

l’autorité administrative d’effectuer une mise en balance des intérêts en présence, dès lors que le 

législateur y a déjà procédé dans le cadre de l’article 40ter. Le même raisonnement peut être suivi en ce 

qui concerne l’article 40bis de la loi du 15 décembre 1980 et il ne saurait être imposé à l’autorité 

administrative de procéder, dans ce cadre, à une mise en balance des intérêts, ce qui reviendrait à 

dispenser l’étranger de remplir les conditions légales prévues pour bénéficier du regroupement familial.  

 

Quant à une éventuelle atteinte à la vie privée de la partie requérante, le Conseil constate que celle-ci 

n’invoque pas explicitement l’existence d’une telle vie privée, mais se limite à faire état de son long 

séjour en Belgique et à affirmer qu’elle n’a plus aucun lien familial dans son pays d’origine. Ces 

considérations ne sont ni suffisamment concrètes ni suffisamment précise pour expliquer la nature et 

l’intensité de relations privées susceptibles de justifier la protection de l’article 8 de la CEDH de sorte 

que la vie privée ne peut être tenue pour établie.  

 

4.4. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension, laquelle est en tout état de cause irrecevable. 

 

6. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 7 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2  

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix février deux mille vingt-trois par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 


